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Tem
ps d’exposition  

et niveau sonore
Pour préserver notre audition, la dose de 

bruit adm
issible pour une journée de  

8 heures est de 80 dB(A),  
ce qui équivaut à :

(Suivant décret n°2006-892 du 19 juillet 2006)

E
loign

em
ent et niveau

 son
ore

À
 l’extérieur ou sans obstacle, un son perd 
6 dB(A

) à chaque fois que l’on double la 
distance avec la source. D

ans la rue, si 
nous percevons un m

arteau piqueur situé  
à 5 m

ètres à 98 dB(A
) :

La règle  
d

e SoP
R

A
no

Avec ou sans protection antibruit, 
s’éloigner d’une source de bruit 

est un m
oyen effi

cace de 
préserver son capital auditif.

le niveau sonore descend à 

en s’éloignant à   

En m
ilieu professionnel particulièrem

ent,  
les tem

ps d’exposition peuvent être longs  
et les niveaux sonores élevés, il est donc 

im
pératif de garder ses protections  

auditives en perm
anence.
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Découvrez nos produits  
sur w

w
w

.audipack.fr ou scannez 
le QR code avec votre sm

artphone.


